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Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 3 septembre 2024 

N° d’affaire :  2024.STA.320 

  

Renonciation volontaire à l’envoi physique des informations relatives aux élections et aux vota-

tions 

Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

 

Il est pris connaissance du rapport du Conseil-exécutif « Renonciation volontaire à l’envoi physique des 

informations relatives aux élections et aux votations. Rapport présenté à la suite de l’adoption du chiffre 

1 du postulat 173-2020 von Arx (Spiegel b. Bern, pvl) » avec les déclarations de planification sui-

vante(s) : 

 

1. Dans le cadre de l’agenda Administration numérique suisse, poursuivre l’évaluation, sur le mo-

dèle du vote électronique au niveau fédéral et cantonal, de l’introduction d'une possibilité de re-

noncer à l’envoi physique. 

2. Créer un registre électoral harmonisé et actualisé. 

3. Si un registre électoral harmonisé et actualisé est créé, il doit être conçu de manière à pouvoir 

être utilisé pour notifier ou révoquer une renonciation à l'envoi physique des informations rela-

tives aux élections et aux votations. 

4. Si la possibilité de renoncer à l’envoi physique des informations relatives aux élections et aux vo-

tations est créée, il faut mettre à disposition des ayants droit au vote qui recourent à cette possi-

bilité un accès numérique au matériel d’information pour les élections et les votations. 

 

 

Berne, le 3 septembre 2024 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Dominique Bühler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


